
   
 

 
 
 

 
siret : 200 086 676 00026 

Mairie de VILLIERS EN BIERE – 77190  
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

N° 2023-018 
------------------------------ 

L'an deux mille vingt-trois, le cinq Avril à dix–huit heures et trente minutes, le Comité Syndical légalement convoqué s'est réuni à la 
Mairie de Cély en Bière sous la présidence de Monsieur Thierry FLESCH (Président). 
 

 
Ont donné des pouvoirs : 3 – Monsieur CARDINALI Jean Michel (TOUSSON) a donné pouvoir à M. Thierry FLESCH – Mme Marie Charlotte 
NOUHAUD (FONTAINEBLEAU) a donné pouvoir à M. Gérard ROUX – Monsieur Michel CHARIAU (SAMOIS SUR SEINE) donne pouvoir à M. Eric 
DUMARCHE 

 
Etaient également présents :  

• SEMEA : Monsieur Mathieu KOKOT (Directeur)  

Date affichage et de convocation : 29/03/2023 

Secrétaire de Séance : Monsieur Gérard ROUX 

Nbre membres en exercice : 66 – 2 (démissions) : 64 – Présents :  33 – qui ont pris part à la délibération : 33+3 pouvoirs = 36 

A-05 - Programme de restauration des berges du ru du Rebais à Cély - Lancement de l’étude de 
faisabilité, de maîtrise d’œuvre et des travaux 

Monsieur le Président rappelle que : 

• le SEMEA s’est doté des moyens nécessaires à la mise en œuvre de la GEMAPI sur son périmètre de compétence et 

d’intervention appuyé notamment par : 
o le programme d’actions GEMAPI 2023-2028 a été approuvé par la CAPF, la CAMVS et la CC2V le 1er juillet 2022 en 

présence des Préfets et des partenaires techniques et financiers ; 
o la convention financière rédigée avec les EPCI membres ; 

 Etaient présents :   Etaient absents :   
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION MELUN VAL DE 

SEINE  

    

Commune de BOISSISE LE ROI Jacky SEIGNANT   Jean Jacques BARREAU  

Commune de DAMMARIE LES LYS José CARVALHO  Ali KAMECHE  

Commune de LA ROCHETTE   Sylvie COUDRE Jean Pierre BONNARDEL 

Commune de PRINGY Thierry FLESCH Thierry VANHOVE   

Commune de ST FARGEAU PONTHIERRY Jean MORLAIS  Zine-Eddine M’JATI  

Commune de VILLIERS EN BIERE Gérard ROUX Philippe DOTHEE   

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION PAYS DE 

FONTAINEBLEAU 

    

Commune d’ACHERE LA FORET   Fabien BARCQUE Sylvain MARTIN 

Commue d’ARBONNE LA FORET   Nicolas GALLOT Olivier GUYADER 

Commune d’AVON   Marie Charlotte HOUHAUD 

(Excusée) 
Françoise TOMASCHKE 

Commune de BARBIZON   Gérard TAPONAT Ghislain DIDIOT 

Commune de BOIS LE ROI Mélanie MOUSSOURS  Emmanuelle ALHADEF  

Commune de BOISSY AUX CAILLES   Patrick POCHON Christian CAME 

Commune de CELY EN BIERE Francis GUERRIER Guillaume GAUTIER 

Gilles VERDIANI (suppléant) 

  

Commune de CHAILLY EN BIERE Marcel LIENHARDT Alain THIERY   

Commune de LA CHAPELLE LA REINE Isabelle TORQUE (suppléante  Didier MAURY Jean Claude HARRY 

Commune de FLEURY EN BIERE Alain RICHARD Martine BEIGNET (suppl) Florence LANQUETUIT  

Commune de FONTAINEBLEAU Philippe DORIN Hélène MAGGIORI (suppl) Fanny MALVEZIN  

Commune LE VAUDOUE Michel CALMY Didier BUGUINET   

Commune de NOISY SUR ECOLE Patrick Cosson (suppl)  Patrick CALLEWAERT Sylvie VATIER (excusée) 

Commune de PERTHES Cécile FORNARELLI Philippe MACAIGNE    

Commune de RECLOSES   François BOUVIER Madeleine GUYOU 

Commune de ST GERMAIN SUR ECOLE Jean Christophe BERNON  A renommer  

Commune de ST MARTIN EN BIERE Sylvain DUCROUX  Georges SIUDA  

Commune de ST SAUVEUR SUR ECOLE Maurice DECAT Franck LAUGIER   

Commune de SAMOIS SUR SEINE Anne MAHAIS Eric DUMARCHE (suppl) Michel CHARIAU  

Commune de TOUSSON   Jean Michel CARDINALI 

(excusé) 

Ferdinand KOCH 

Commune d’URY Jean Philippe POMMERET  Cécile BAFARULL  

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 2 VALLES     

Commune de COURANCES Espérance VIEIRA Emilia NEVES   

Commune de DANNEMOIS   Olivier MARTIN Joanna HAMONIAUX 

Commune de MILLY LA FORET Amélie FERLAY  Virginie FLAUX  

Commune de MOIGNY SUR ECOLE   Bernard LACHENAIT Jérôme MENARD(excusé) 

Commune de ONCY SUR ECOLE Jacques NORMAND  Bruno DELECOUR  

Commune de SOISY SUR ECOLE   Gérard LEFEVRE A renommer  



• le ru du Rebais est en situation perchée dans l’ensemble de la traversée du bourg de Cély, constituant un risque 
d’inondation des propriétés situées en contrebas dans le talweg ; 

• l’état du merlon du ru du Rebais présente en plusieurs points des faiblesses, ce qui constitue un risque récurent  de 
rupture qu’il convient de réduire ; 

 
le Président propose aux membres du Comité Syndical d’approuver le lancement : 

• d’une étude diagnostic, de faisabilité et de maîtrise d’œuvre débouchant sur un programme de restauration des berges et 
merlons du Rebais, pour un montant prévisionnel de 130 000€ H.T. ; 

• des travaux de restauration des berges et merlons du Rebais, sous réserve de la validation du programme d’intervention, 
du montant réel des travaux et de l’attribution des subventions des partenaires techniques et financiers. A ce stade, le 
montant global des travaux est estimé à 1 137 500€ H.T. pour 4000ml de berges potentiellement restaurées. 

 
 
Après avoir délibéré, Les membres du Conseil Syndical approuvent cette proposition à l’UNANIMITE et autorise le président à : 
  

• solliciter des subventions auprès des partenaires techniques et financiers ; 
• lancer un marché public d’étude de diagnostic, de faisabilité, de maîtrise d’œuvre et de travaux ; 
• à signer les documents relatifs à ces opérations. 

 

 
 
Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

         
 Certifié exécutoire par  

- l'envoi en préfecture le : 07 avril 2023  
- reçu en préfecture le :         

         Le Président 
         Thierry FLESCH 
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